
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mardi, le 26 janvier 2016 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         P.-C. ORIGER, L. KOCH 
                                                                                                
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club FC Munsbach 
 
Affaire: FC Munsbach – US Esch (Futsal) 
  
FC Munsbach – US Esch (Futsal Série B, 20/12/2015) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Munsbach FC, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), €25, Après prise de 
position formelle de l'arbitre, conséquent le match est à rejouer. Date des faits: 20/12/2015 
Note au CAF. 
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des 2 clubs, arbitres de 
la rencontre), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), 
après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate que la protestation contre l’ouverture tardive de la salle de jeu est infondée et 
décide de valider la rencontre du 20/12/2015. 
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     Michel FOEHR               Alex PENNING                                    Serge PARAGE 
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    P-Charles ORIGER              Jos FABER                       Philippe NEY 
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          Jean FEYDER              Lucien KOCH 


